
DANS LE MONDE DE LA CROIX-ROUGE

Diffusion du droit international humanitaire

Resume des travaux en 1980

Le CICR, la Ligue et Vlnstitut Henry-Dunant ainsi que diverses
Societes nationales de la Croix-Rouge ont poursuivi, en 1980, leurs efforts
pour fair e connaitre le droit international humanitaire et les principes de la
Croix-Rouge. Comme precedemment, la Revue internationale donne id
un apercu des principales actions realisees dans ce domaine au cours de
Vannee ecoulee.

Diffusion au sein des forces armees

Cours pour les jeunes medecins militaires

Dans le cadre de son action de diffusion aupres des militaires, le
CICR a participe au 9e Cours international de perfectionnement pour
les jeunes medecins militaires, organise par le Comite international de
medecine et de pharmacie militaires, a Athenes, du 21 au 30 avril 1980.

Ces cours sont essentiellement medicaux; neamnoins, traditionnel-
lement, ils comportent un expose sur les matieres des Conventions de
Geneve et des Protocoles additionnels interessant directement les mede-
cins militaires. Cette presentation fut faite, comme dans les cours prece-
dents, par le lieutenant-colonel de Mulinen, delegue du CICR aupres
des forces armees.

Seminaire pour officiers superieurs des services de sante

Faisant suite a un premier essai en langue francaise en 1979, le
Comite international de medecine et de pharmacie militaires a mis sur
pied, du 24 septembre au ler octobre 1980, un deuxieme seminaire sur
le droit des conflits armes pour officiers superieurs des services de sante,
en anglais cette fois. Ce seminaire eut pour cadre l'lnstitut Henry-Dunant,
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a Geneve. II etait dirige par le divisionnaire (general de division) Kaser,
ancien directeur. du service de sante de l'armee suisse et ancien medecin-
chef du CICR. Les 26 participants provenaient du Canada, du Danemark,
des Pays-Bas, de la Republique federate d'Allemagne, de la Suede et de la
Suisse.

Cours de San Remo

L'lnstitut international de droit humanitaire, a San Remo (Italie), a,
comme de coutume, organise en 1980 deux cours internationaux sur le
droit de la guerre. Ces cours pour officiers, la 8e de la serie (en anglais)
et le 9e (en italien), etaient diriges par le lieutenant-colonel de Mulinen
(brevete d'etat-major de l'armee suisse), delegue du CICR aupres des
forces armees et directeur des cours militaires de l'lnstitut. Tenant
compte des experiences des cours precedents et de l'interet croissant
temoigne par les autorites militaires des Etats representes, la duree des
cours fut portee en 1980 a deux semaines.

Un theme particulier est etudie chaque jour. L'etude debute par une
conference introductive et se continue en seminaires de dix participants
au plus, diriges par des brevetes d'etat-major experimentes, ayant en
principe deja suivi au moins un cours. Pendant ces deux semaines, les
participants se familiarisent avec les textes du droit de la guerre: Conven-
tions de La Haye, Conventions de Geneve, Protocoles additionnels.
Ces differents textes ne sont pas etudies l'un apres l'autre. Au contraire,
le droit de la guerre est aborde par une serie de petit evenements tactiques,
pour lesquels il s'agit de rechercher et de decouvrir les dispositions
applicables.

Diffusion parmi la jeunesse

Du 10 au 16 fevrier 1980, s'est tenue, a Melbourne, la premiere
Reunion des dirigeants de la Croix-Rouge de la Jeunesse d'Asie et du
Pacifique. Au cours de cette rencontre, a laquelle participait un delegue
du CICR, une journee et demie a ete consacree au theme « Droit inter-
national humanitaire et principes de la Croix-Rouge» et, dans les
discussions qui suivirent, la necessite de diifuser les regies fondamentales
du droit international humanitaire et les principes de la Croix-Rouge
parmi les jeunes a ete reaffirmee; les participants sont egalement arrives
a la conclusion unanime que cet effort de diffusion suppose d'abord la
creation de materiel audio-visuel et la formation intensive d' « agents de
diffusion ». A Tissue de la reunion, les participants ont adopte une recom-
mandation demandant au CICR, a la Ligue et a l'lnstitut Henry-Dunant
de creer du materiel audio-visuel de diffusion pour les jeunes.
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*
* *

La 5e Reunion europeenne des directeurs nationaux de la Croix-
Rouge de la Jeunesse a eu lieu a Budapest, du 17 au 22 mars. Vingt-et-
une Societes nationales europeennes ont participe a cette reunion, a
laquelle la Ligue et le CICR etaient represents. Deux sujets ont ete
discutes au cours de cette rencontre: le travail de la Croix-Rouge parmi
les etudiants des universites; les methodes et moyens de cooperation
internationale entre les sections de Jeunesse des Societes nationales.
A propos du premier theme, les participants ont insiste sur Pimportance
de recruter des membres pour la Croix-Rouge de la Jeunesse parmi les
etudiants et ils ont constate que les membres de la Croix-Rouge de la
Jeunesse sont les meilleurs agents de diffusion au sein des universites.

** *

La delegation regionale du CICR fut invitee a participer au Semi-
naire national pour les responsables de la jeunesse (National Youth
Leaders' Seminar), organise par la Croix-Rouge du Kenya a Nairobi, du
7 au 12 avril 1980. Les delegues ont saisi cette occasion pour presenter aux
participants des exposes sur la diffusion des Conventions de Geneve et
sur l'Agence centrale de recherches. Une soixantaine de responsables
de la Croix-Rouge de la Jeunesse au Kenya, parmi lesquels il y avait de
nombreux enseignants, ont participe a ce seminaire.

En Autriche, des liens tres etroits existent entre l'instruction publique
et la Croix-Rouge de la Jeunesse.

Apres avoir organise, depuis 1971, une serie de seminaires experi-
mentaux, la Croix-Rouge autrichienne de la Jeunesse a mis au point un
systeme d'enseignement sur la Croix-Rouge et les Conventions de
Geneve, qui est applique dans les ecoles du degre secondaire, dans le
cadre de Penseignement de l'histoire.

Ann de faire connaitre ce systeme, elle a organise un seminaire a ce
sujet, du 12 au 14 mai. Venus de toutes les regions du pays, les partici-
pants, au nombre d'une cinquantaine, etaient tous professeurs d'histoire,
appartenant les uns a des etablissements formant des enseignants et les
autres a des ecoles du degre secondaire. Ils auront pour tache d'instruire
a leur tour leurs collegues charges du meme enseignement.
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Au programme du seminaire figuraient aussi bien des exposes, notam-
ment sur le droit international humanitaire, que des demonstrations
pratiques, parmi lesquelles la presentation audio-visuelle de differentes
lecons donnees dans les ecoles.

Le delegue du CICR, qui avait deja participe precedemment a la
plupart des seminaries experimentaux, a fait un expose sur le role et
l'action du CICR.

** *

Du 9 au 14 juin, au Bresil, a eu lieu le premier cours afro-bresilien
pour les dirigeants de la Croix-Rouge de la Jeunesse. Cette reunion a vu
la participation d'une quinzaine de delegues venant de 1'Angola, du
Bresil, de Guinee-Bissau, du Mozambique, de Sao Tome et Principe.
Au cours de ce stage de formation, le delegue du CICR a parle du CICR
et de ses activites dans le monde, il a expose les bases du droit inter-
national humanitaire et de ses principes et il a presente le film « Pax »,
accompagn6 de son guide pedagogique, que viennent de mettre au point
la division Diffusion et Documentation du CICR et le bureau de la
Jeunesse de la Ligue.

Diffusion au sein des Societes rationales

La Revue internationale a deja parle, l'an dernier 1, des congres
organises par la Croix-Rouge de Belgique. Nous ne les mentionnerons
ici que pour rappeler, parmi les conclusions des travaux, que les parti-
pants ont insiste sur la necessite de creer, au sein de la Croix-Rouge de
Belgique, un service consacre uniquement a la diffusion du droit inter-
national humanitaire et de mettre sur pied un programme de diffusion.

*
* *

Du 9 au 13 avril 1980, un delegue de la division Diffusion et Docu-
mentation du CICR a effectue une mission a Lisbonne, sur invitation de-
la Croix-Rouge portugaise. II a presente des exposes avec films devant
un nombreux public, reunissant des membres de la Croix-Rouge portu-
gaise, des etudiants et des representants de differents ministeres. II a
donne deux conferences a l'lnstitut de Hautes Etudes Militaires, l'une
a l'armee de terre et l'autre aux forces armees aeriennes.

* *
1 Livraison de mai-juin 1980.
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Un seminaire regional sur la diffusion du droit international huma-
nitaire s'est tenu, du 30 mai au 7 juin 1980, a Montevideo, sous les auspices
de la Croix-Rouge uruguayenne. Celle-ci avait invite les Societes de la
Croix-Rouge des pays faisant partie de la sous-region II, telle que l'avait
definie la Conference interamericaine de Rio de Janeiro, en juin 1979.
Les representants des Societes nationales d'Argentine, Bolivie, Chili,
Colombie, Equateur, Paraguay, Perou et Uruguay, ont participe au
seminaire. Le CICR etait egalement present a ce seminaire. Des repre-
sentants des trois armes des forces armees — terre, mer, air — ont assiste
a toutes les seances.

Diffusion dans les milieux medicaux

Une soixantaine de delegues, mandates par dix Societes nationales
europeennes: Allemagne (Republique federate), Belgique, Bulgarie,
Finlande, France, Grande-Bretagne, Pays-Bas, Portugal, Suede, Suisse,
auxquels s'ajoutaient les representants des institutions de Geneve (CICR,
Ligue, Institut Henry-Dunant), ont participe a Varsovie, du 10 au 15
novembre, au seminaire sur le droit international humanitaire destine
au personnel medical et para-medical de la Croix-Rouge.

Ce seminaire, organise conjointement par le CICR et la Croix-Rouge
polonaise, a ete preside par le Dr J. de Rougemont, membre du CICR,
et par le Professeur D r Bierzanek, de la Croix-Rouge polonaise. II a
rassemble des medecins, des infirmieres, des travailleurs sociaux ainsi
que des juristes qui, bien qu'ayant tous une connaissance de la Croix-
Rouge, ne possedaient pas une formation approfondie dans le domaine
du droit international humanitaire.

Les sujets qui ont ete exposes et discutes etaient centres sur deux
grands themes: le droit international humanitaire et sa diffusion dans
les milieux medicaux (chez les medecins militaires, dans les facultes de
medecine, parmi les infirmieres, etc.) et les actions medicales de la Croix-
Rouge (selon les Conventions et les Protocoles, dans les delegations du
CICR, dans les delegations de la Ligue, dans les Societes nationales,
etc.).

Les debats qui ont suivi chacun de ces exposes ont montre que cette
reunion a fait prendre conscience aux participants de la necessite de
developper la diffusion des principes de la Croix-Rouge et du droit
international humanitaire dans les milieux medicaux.

Ce seminaire a egalement permis d'etablir un certain nombre de
principes pour guider le personnel medical:
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Principes essentiels

— Le principe d'humanite veut qu'en toute circonstance l'homme soit
humainement traite; il constitue la base de toute action de la Croix-
Rouge comme de toute action medicale.

— Le principe d'impartialite veut que les soins necessaires soient dormes
a tous, a quelque parti qu'ils appartiennent; seules des raisons
d'urgence medicale etablissent des priorites dans l'ordre des soins.

— Le principe de neutralite interdit au personnel medical protege par
le signe de la croix rouge ou du croissant rouge de prendre part aux
hostilites; soigner un ennemi blesse ou malade ne sera jamais consi-
dere comme une ingerence dans le conflit.

Principes operationnels

— Les actions medicales d'urgence appliquent une technique appro-
priee, adaptee aux conditions locales, afin d'eviter, une fois la phase
d'urgence passee, que la population ne reste dependante d'une
medecine trop sophistiquee.

— Les actions medicales d'urgence en faveur des refugies ne doivent
pas privilegier ces victimes par rapport a la population autochtone.

— Les actions medicales d'urgence doivent en principe respecter l'iden-
tite culturelle de ceux qui en beneficient.

— Les medecins sont ten us de soigner tous les blesses, civils et militaires;
le medecin n'est responsable que des soins qu'il donne et n'a pas la
competence de determiner le statut ou l'affectation du malade une
fois gueri.

Participation de PInstitut Henry-Dunant

L'Institut Henry-Dunant a pris une large part, en 1980, aux activites
de diffusion.

Pour le personnel et les volontaires de la Croix-Rouge, l'lnstitut a
organise trois cours d'introduction aux activites internationales de
la Croix-Rouge: le premier, en francais, qui s'est tenu a Geneve du 28 mai
au 4 juin, a reuni 34 participants venant de 25 Societes nationales; le
second, en espagnol, a Madrid, en collaboration avec la Croix-Rouge
espagnole, a groupe, du 25 novembre au 3 decembre, 32 participants de
19 Societes nationales, plus 16 autres participants des comites provinciaux
de la Croix-Rouge espagnole; un troisieme, a Geneve, du lOau 13 novem-
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bre, arrange a la demande de la Croix-Rouge suisse, a reuni 18 partici-
pants appartenant au personnel national ou cantonal de cette Societe.

Pour des personnes n'appartenant pas a la Croix-Rouge, l'lnstitut
a organise ou collabore a divers seminaires sur la Croix-Rouge et le
droit international humanitaire: un a Geneve, du 16 au 22 juin, a la
demande de la Croix-Rouge norvegienne, pour des journalistes et des
membres de la Croix-Rouge en Norvege; un second a Geneve, du 24 sep-
tembre au ler octobre, pour des medecins militaires de langue anglaise,
a l'initiative du Comite international de Medecine et de Pharmacie mili-
taires; un troisieme, du 27 novembre au 5 decembre, a Yaounde
(Cameroun), en collaboration avec l'lnstitut de relations internationales
du Cameroun, a reuni 83 representants (fonctionnaires gouverne-
mentaux, militaires, professeurs, etudiants) de 26 pays africains.

L'lnstitut a egalement participe a un certain nombre de reunions
organisees par la Ligue ou le CICR ou par des Societes nationales, ou
encore par d'autres institutions specialisees.

Seminaire universitaire de Florence

Dans ce resume des activites, en l'annee 1980, pour la diffusion du
droit international humanitaire, il faut faire une place a part au seminaire
universitaire de Florence, organise suivant une formule nouvelle et
interessante.

Du 26 au 29 novembre 1980, les facultes de droit des Universites de
Florence et de Rome, avec Pappui de la section florentine de la Croix-
Rouge italienne, ont organise un seminaire d'introduction au droit
international humanitaire a l'intention des jeunes professeurs de droit
international et de sciences politiques, enseignant dans les universites
italiennes.

Pres de quarante jeunes professeurs, hommes et femmes equita-
blement repartis, en provenance de toute la peninsule italienne (Florence,
Rome, Milan, Bologne, Pise, Catania, Bari, Turin, Perouse, etc.) se sont
retrouves a Florence pour travailler pendant quelques jours sous la
direction d'un « corps professoral» forme des plus grands specialistes
italiens du droit international humanitaire. A l'exception du general
Pietro Verri et du juge Ugo Genesio, tous les orateurs (les professeurs
Barile, Condorelli, Badiali, Ferrari-Bravo, Ronzitti, Migliazza) avaient
fait partie, a un moment ou a un autre, de la delegation italienne a la
Conference diplomatique de Geneve, de 1974 a 1977.

Cette composition assura aux debats un tres haut niveau qualitatif
et les participants purent se faire une idee precise du contenu du droit
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international humanitaire, comme des difficultes, le plus souvent poli-
tiques, que rencontrent sa creation et sa mise en application. Pour
beaucoup des participants, c'etait un premier contact avec cette branche
particuliere du droit international. Cette introduction eveilla un interet
reel et plusieurs se sont engages, a des degres varies, a developper
l'enseignement du droit international humanitaire dans leurs facultes
respectives.

II reste a souhaiter que la formule du seminaire « Florence 1980 »
soit reprise dans les annees a venir, non seulement dans d'autres villes
italiennes, mais egalement dans d'autres pays, tant il est vrai que le
retard accumule dans le domaine de la diffusion du droit international
humanitaire, depuis la IIe Guerre mondiale, est encore immense.

Groupe de travail conjoint

Ayant a l'esprit la resolution VII de la XXIIP Conference Interna-
tionale de la Croix-Rouge (Bucarest, 1977), le Conseil executif de la
Ligue, lors de sa 2e session (octobre 1978), a charge le Secretaire general
de la Ligue de creer, en consultation avec le CICR, un groupe de travail
conjoint d'experts, en vue d'assister et de conseiller les institutions de la
Croix-Rouge dans la mise en oeuvre du programme d'action sur la diffu-
sion du droit international humanitaire et des principes et ideaux de la
Croix-Rouge.

C'est ainsi qu'a ete constitue le groupe de travail sur la diffusion, qui
se compose d'experts de la Croix-Rouge espagnole (Prof. F. Murillo),
de la Croix-Rouge finlandaise (M. K. Warras), du Croissant-Rouge de
Libye (M. A. Buhedma), du Croissant-Rouge de Malaisie (M. V. T.
Nathan) et de la Croix-Rouge tchecoslovaque (Prof. G. Mencer), ainsi
que des representants de la Ligue, du CICR et de l'lnstitut Henry-
Dunant.

Lors de sa premiere seance, le 26.4.79, le groupe de travail a designe
M. Kai Warras comme president et le Prof. Mencer comme vice-president,
et a adopte un systeme de rotation annuel pour la presidence et la vice-
presidence.

Au cours de ses reunions, les membres du groupe de travail ont ete
invites a donner leurs avis sur differents plans du programme d'action,
dont la realisation incombe soit au CICR, soit a la Ligue, soit a l'lnstitut
Henry-Dunant, avec le concours, pour certains de ces plans, de membres
de Societes nationales.

Le groupe de travail presentera un rapport sur ses activites a la
XXIVe Conference internationale de la Croix-Rouge, a Manille, en
novembre 1981.
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Programme de diffusion pour 1982-1985

En 1978, le CICR et la Ligue ont adopte, puis adresse a l'ensemble
des Societes nationales un « Programme d'action de la Croix-Rouge
dans le domaine de la diffusion du droit international humanitaire et des
principes et ideaux de la Croix-Rouge (1978-1981)». II a maintenant
ete juge opportun d'etablir un second programme sur le meme sujet pour
la periode de 1982 a 1985, qui a ete envoye, sur decision du Groupe
conjoint CICR-Ligue d'experts dans le domaine de la diffusion, a
l'ensemble des Societes nationales, accompagne d'une lettre-circulaire
datee du 23 novembre.

Les Societes nationales etaient invitees a faire parvenir leurs com-
mentaires et suggestions sur ce second programme, lequel sera ensuite
soumis aux organes competents du CICR et de la Ligue.
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